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I - Préambule 

La présente charte est un document politique qui établit un cadre de conduite, concerté, pour la gestion
de la compétence « PLUi » par la Communauté de communes et pour définir la collaboration avec les
communes.
C'est un document non opposable qui peut être amendé ou révisé à tout moment par les élus. 
L'engagement des élus communautaires dans le projet de PLUi s'inscrit dans une dynamique de
coopération. Le fondement de la Communauté de communes dans l'élaboration de ses projets repose sur
une volonté de construire ensemble et de travailler dans le consensus.
Le projet de territoire et le schéma de mutualisation engagés par la Communauté de communes sont des
démarches qui permettent de délimiter la stratégie de développement du territoire. Ces réflexions
aboutiront à une actualisation et un réajustement du projet politique communautaire. Le PLUi en est l'une
des traductions concrètes. 

II - Le PLUi, un outil mutualisé au service du projet de territoire

Vers un urbanisme de projet à l'échelle d'un territoire aux enjeux communs

– L'élaboration et la mise en œuvre d'un PLUi est une compétence centrale et stratégique qui vise
à mettre en œuvre le projet communautaire,

– c'est l'occasion de poursuivre le travail engagé dans le projet de territoire pour l'adapter aux
nouveaux enjeux, aux besoins des habitants,... 

– Le PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durable) sera la traduction du projet
politique communautaire concerté à l'échelle de l'ensemble du territoire

– un PLU(i) se réalise dans un cadre contraint, tant au travers de règles nationales (Loi Grenelle,
ALUR...) et locales (SCOT du Pays des vallons de Vilaine, PLH...) qui sont exigeantes, en matière
d'environnement, d'usage du foncier, d'habitat, d'activités, de transport...

– un PLUi est un projet transversal qui traduit la nécessité d'intégrer, dans la politique
d'aménagement, l'ensemble des thématiques : transport, habitat, emploi, économie,
environnement, paysage...

– la réalisation d'un PLU intercommunal vise à garantir une cohérence et une efficience des
politiques publiques

– l'échelon intercommunal doit permettre de prendre du recul sur des questions et des intérêts
individuels pour se concentrer sur la recherche d'une équité territoriale et d'une solidarité
entre les Communes

– faire un PLU(i) c'est faire des choix d'aménagements, de répartition des équipements, anticiper les
évolutions du territoire, prévoir les projets à long terme... 

– élaborer un document unique contribue à faciliter l'instruction des actes d'autorisation du droit des
sols et ainsi améliore le service pour les citoyens comme pour les investisseurs privés. 

 CHARTE DE GOUVERNANCE POLITIQUE 

Pour un « PLUI », PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL
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La nécessité d'un portage politique fort et d'un travail partenarial

– un projet conséquent qui nécessite de fait, un portage politique fort autour d'un projet
commun

– un projet à mener de manière responsable dans un souci d'intérêt général 
– une étape pour mener une politique volontariste en matière d'aménagement 
– permet de prendre en main le destin du territoire et son aménagement pour le futur 
– nécessité de se donner les moyens pour mener à bien ce projet structurant  
– suite au désengagement de l’État, pour la plupart des communes, c'est l'opportunité d'une
(re)localisation de l’urbanisme de planification, au sein du territoire avec une ingénierie

locale plus proche des réalités du terrain et des élus locaux
– une réflexion qui s'appuiera sur les partenaires locaux : Pays, chambres, bassins-versants, services
de l’État, CG, CAUE...

– Disposer d'une ingénierie locale et des élus à même de dialoguer avec les bureaux d'études
spécialisés pour « éviter le copier-coller » et territorialiser le projet...

Un projet fédérateur qui associe pleinement les communes dans une volonté de

solidarité territoriale

– un PLU intercommunal n'est pas la somme des PLU communaux
– dépasser la simple addition des volontés des communes membres
– allier intérêt communautaire et spécificités communales

– traduire un projet politique cohérent à l'échelle de la Communauté de communes tout en rendant
possibles les projets communaux

– aller vers une nécessaire harmonisation des règles (Règlement) avec plus de cohérence entre
les communes mais conserver la possibilité de répondre aux spécificités locales 
par le biais d'éventuels zonages spécifiques, de plans de secteurs avec des règlements spécifiques
ou l'utilisation d'Orientations d'Aménagements et de Programmation adaptées.

– un document élaboré à l'échelle de la Communauté de communes mais en étroite

collaboration avec les communes

– l'urbanisme est une question à forte charge symbolique, il faut être à l'écoute des communes et
partager les expériences pour que toutes avancent ensemble

– l'avis des communes, sur les éléments du PLUi les concernant, sera entendu et le projet

rediscuté en cas de désaccords. Dans ce cas, un nouveau débat au conseil communautaire

sera organisé

– l'élaboration d'un PLU à l'échelle intercommunale est à distinguer des autres compétences :
signature des permis, conduite d'opérations d'aménagements, etc., qui restent communales. 
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III – définir le rôle de chaque instance

Le Conseil communautaire

- prescrit le PLUi et les modalités de concertation
- débat sur le PADD
- débat sur l'opportunité de créer des plans de secteurs
- arrête le projet de PLUi avant enquête publique
- approuve le PLUi

Le Bureau communautaire 

- valide les orientations stratégiques et assure la 
cohérence du projet
- valide les différentes étapes d'avancée du projet 
- statue sur les amendements à apporter au PLUi suite aux
conclusions de l'enquête publique

La Commission PLUi 
composée des adjoints à l''urbanisme de chaque 
commune

- assure le suivi technique et administratif du PLUi avec 
un chargé de mission urbanisme de la Communauté de 
communes
- suit et contribue aux études avec les bureaux d'études 
retenus
- organise les réflexions thématiques et géographiques 
selon les besoins
- organise la concertation avec le public et les PPA
- est le relais des commissions communales urbanisme et
assure leur information
- assure l'articulation entre communes et 
intercommunalité
- définit les OAP / plans de secteurs suivant les besoins, 
ceci avec l’appui des commissions communales
- définit la trame du règlement et du zonage du PLUi qui 
peut être précisée ou adaptée après consultation des 
commissions urbanisme communales

Les Conseils municipaux

- débattent sur le PADD (avant passage en conseil 
communautaire et émettent un avis)
- présentation d'un point régulier sur l'avancement du PLUi 
(au moins avant arrêt et avant approbation) par l'adjoint à 
l'urbanisme
- valident les éléments à remonter de la commission 
urbanisme à la commission PLUi
- Avis sur le PLUi avant arrêt par le Conseil communautaire

Les Commissions communales urbanisme

- suivent et participent aux études d'élaboration du PLUi
- travaillent sur des réflexions thématiques suivant les 
besoins, seules ou avec les autres comités de suivi 
communaux
- travaillent sur la trame du règlement et du zonage du PLUi
avec la commission intercommunale 

     Groupes de travail thématique 

(piloté par un élu municipal ou communautaire, 
accompagné selon les besoins par des agents des 
communes, de l'intercommunalité...)
- étudient suivant les besoins et de manière approfondie, 
des problématiques transversales à plusieurs communes 
(agriculture, logement, biodiversité, emplois, transports....)
partage des expériences

Le débat annuel sur la politique d'urbanisme 

ouvert tous les élus municipaux, objectifs :
- assurer la bonne marche de construction du PLUi
- informer l'ensemble des élus par une présentation du 
PADD, une présentation du PLUi avant arrêt
- faire le point annuellement sur la politique en matière 
d'urbanisme et d’aménagement
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Bretasne porte de Loire Communauté.
42 rue de Sabin - BAIN DE BRETAGNE - 35470
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OBJET :
Débat sur ie PADD
du PLUI de Bretagne
porte de Loire .

• Communauté

DATE DE

CGNVOCAT.fON :

le 10/05/2017

NOMBRE DE ,
5ÉLÉGUÈS, .

In exercice

'résents

/otants

37

3Q

;i35,

L'an deux mille dix sept , ,

Le dix huit mai/à 20 heures 00 . l
\'.

Les Membres du Conseil de Communauté/ légalement convoques/ s<z sont réunis
à LALLEU/sous la présidence de M/MELLET. /

Etaient présents : . ,.

MM...THÊBAULT/ LÉON/ JOUADÉ/ LEVHAiN/'HURËL/ BOUGET/ BOURASSEAU/ BRIZARD/
:LÉMENT/' DAVID/ DRÉAN/ MINIER/' GOLiAS/ DERVAL/ HUBERT/ BÉRTON/ MORICEAU,

MOUTEL/ GUIH'EUX/ PRINCEN/ RINFRAY/ MELLET/ GAÛDICHON/ GARDAN/ LEFEBVRE/
LEGENDRE/.DENIEL(suppIéant de M. LE GUEHÈNNEC)/ GESTIN/ DIGUE/ SOLLiER.

^ouvoirs î

sAme-GOHIER'
^-. GENDROT
^meDESHOUX
^•SAURAI
ÂMÉNARD .,

a .
•\

a

a

a .
*\

a

Mme LÉON
, M.MELLET •

M. CLÉMENT '

. Mme DRÉAN
M.BERTON

formant la majorité des membres en. exercice

Absents :

^me GOHiER: (excusée représentée)/ M. RENAULT/ Mme. ANDRIEUX (excusée)/ M.
3ËNDROT (ekcysë représenté)/ Mme. DESH.OUX (excusée représentée)/ M. SAURAT
;excusé.représenté)/.M. MENARD(èxcuséreprés€ nté). ' ' . .

foutes les communes étant représentées à fexception de :.—

^.THEBAULT Yves a été élu Secrétaire de Séance, • . •

ntroduction présentée par.Mme-MOUTEL

Mme.MOUTEL/ Viœ-Présidente en 'charge du PL,UIH/ rappelle que le PADD (Projet
d'-Aménagement .et de Développemëht Durables) est une -étape importante dans
l'élaboration du PLUIH. C'est, ia pierre angulaire du projefc/ f'expression politique et la
:oncrétisat,ion d'un travail pgrteaarial, qui s'est déroulé depuis janYJer 2017, avec
i'organisation cf'atefiers thématiques et de réunions auxquelies ont-été associés les élus
iocaux/ des parfcenhires insfiiutionnels/les personnes pubiiques associées/ ies services
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' de i'Etat/ les chambres. consulaires et un groupe .de travail .agricoie. -

l Trois réunions publiques, sont prôsrammées les 29 mai/ 6 et 7 jum^prochains/ pour
partager la démarche avec ta population.. ', • . '; 4 .

Un, débat sur le PADD aura lieu au sein des Conseils municipaux-de chacune, des 20
Communes membres de la Communauté de communes. ,. '

Ce soir/ Fabienne ROZIER/ du cabsnef Perspective présente à Fass.emblée les .grandes
ligne? du projet. ' . • . '' '. • . ' '''.'''-

Chaque- élus ayant reçu une première, version; du document écrit/ il est proposé
notarpment çie revenir sur les éléments qui ont suscité des rçroarques de la part des élus
et des Personnes Publiques Associées afin d'en débattre/'''. .' ' , /

Intervention du cabinef Perspective : - - . ' ' -

II est tout d'abord rappelé, les grandes orientations dû projet ;. .

i/.f'économie: renforcer la viabilité économique du territoifë,; . -: '-. -.

. Il/!e cadre de vie ; faire de l'identité rurale un atout/. • ..

. ill/i'habitat : mieux répondre aux attentes des'habÊtants.

Puis/ E! est exposé Ig procédure à suîvfe ainsi que les objectifs cf'éiaboration du PLUIH/
notamment en matière de-calendrier.. Ainsi/ l'approbation du PLUlH.est programmée
avant !a fin 2019., ' . ,

Mme- ROZIER reprend, les incidences du contexte de fusion, sur le PlDiH/ citant !e
rattachement des .20 Communes de la nbuveiie intercommunatité au SCÇT du Pays des
/allons de Vilaine. ' .... -. ' - ' . . •• •

est alof:s débattu de chacun des grands enjeux du PLUIH. - •-- / •

l/ Présentation des grands enjeùxen matière économique/

Ces enjeux se déclinent selon les objectifs suivants ; -, • : ..', •

: - créer les conditions favorabfes au maintîen de l'activifcé asrico'fe

- renforcer les capacités cf'accud! des entreprises au sein des zones d'activités

"assurer la qualité des-aménagements au sein des parcs d'actiyltés.

•- adapter.j'ôffre en commerces et services à i'armatûr&terrltoria.le • . _., •

- sajsir-.ies opportunités locaies en matière de ressources naturelles

^transcription des débats : ' •

l/ concernant l'axe 2: parcs cTactivités et i'objectif de soutien de l'actîvité en
milieu rural

M. LAURENT " élu de la Commune de Chantdoup avait fait remonter une remarque sur la .
rédaction'actuelle, du PADD/qui était'trop'restrictive car :i[ fallait « une demande
suffisante, et'clairement .'identifiée pour pouvoir, engager des travaux d'aménasement »,

sa proposition était de donner !a priorité à' la volonté des éiùs loca.ux/ tout-en tçn'ant
compte de la demgnçfe. - . •• . '- . . • " ' ,

M. GAUDÎCHON - Maire de Sainte-Anne.sur-Vilaine et M; LEGENDRE - Maire de Saint-
iUlpiœ-dés-Landes appuient la remarque. cte'Chantdoup. lis affichent leur volonté de
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[.pouvoir aménager de.s petites.zones artisanales., Cda reflète la voiontë -des élus locaux

l car;, pour eux, cda est nécessaire au maintien de f'arfcisanatiocaf. ' ^A .:

l M. MELLET- Président de la Communauté de communes, revient sur les remarques des
PPA et sur ie caractère ambigû de ia rédaction actuelle qui laissait croire que de petites

l zones,de 2 ha pouvaient.être créées dans toutes les communes rurales. En réalité, cela
i concerne .bien uniquement les Communes identifiées au SCOT du. Pays des valions de
IViiaine/.à savoir la No.ë-Bfanche et. Chanteloup ainsi .que les Communes de Sainte-Anne^
;sur~ViIaine..et -Saint-Sulpice-des-Landes qui sont - hors'SCOT •appiicabîe.actueilement

1 comme i'indique Perspective dans sa proposition de nouvdlerédaction. ' ,
/ ' .- .

l M. DAVID' - Vice- Président en charse dû développement économique et .Maire de
Grand-Fougeray^ rappelle la doctrine de l'ex Pays de Grand-PoUgeray qui.était de ne pas

lengager de dépenses cf'aménagement sur ces .petites zones s'il n'y .avait pas de projet
[ clairement identifié, ' '•,•-.-'•. ' ' -

l M; MELLET indique la possibilité dans un premier temps .de constituer'des réserves
[foncières. Toutefois/ il faudra .que ces secteurs soient faciles à aménagea sdon fa
|denhande et à moindre coût pour la coilectiyité/tant-au niveau voirie qu'en terme de
'réseaux, . . , . • . :,

M; ÇAUD1CHON rappelle Cjue son PLU prévoyait déjà une zone d'activités à ia sortie, du
bourg et M. LEGENDRE soulisne -qu'ils avaient pour leur part créé une ZAD\à cet effet
Ces secteurs'correspondçot aux critères'demandés par M, MELLET. L'un des secteurs
identifies avait d'ailfeurs fait l'objet d'un projet qui nla: pour le moment pas abouti. . '

M. DAVID précise qu'il faudra faire apparaître dans ie PÀDD la. volonté que. les
aménagements des parcs d'activités respectent le label « Quàliparc ».. ,' • •'

2, Concernant les activités existantes dispersées en campagne/ la Chambre
d'Agriculture a rappelé.le caractère exceptionnel des STECAL (secteurs de tailfe et de
capacité limitées) et-la vocation asricole des zones A, La rédaction actuelle du PADD
laissait penser, que toutes les activités non agricoles existantes ,en zones A et N auraient
été mises en STECAL. Elle demande dç. mettre en pface des critères de sélection des
activités pouvant faire- l'ôbjet d'extensjon o.u dçnQUvdles constructions. . •

M. LEV1EAIN - Adjoint, au'Maire de Baçn de Bretagne/ charsé de l'urbanisme et M.
DAVI.D/ indiquent qu'ils ont procédé ainsi. Dans leurs PLLJ/ seules 3 à 4 STECAL activités
sont inscrits. ,..;,.-. ' ' ' ;

Mme GEST1N - Maire de La Bosse .de Bretagne pose donc la.question des activités
artisanales présentes dans les hameaux. Pour elle/ ce n'est pas possibie de leur dire '
qu'ils he pourront pas s'agrandir. . . . •- • . .' ; , - , .

M. DERFVAL - Maire.d'Ercé-en-L^inee/ et M. LEGENDRE slnquiètent.égaiément de l'avenir .
de ces entreprises. Ils trouveraient normal de leur permettre d'evolyer

M. DERVA-L et M..BRIZARD "Adjointi.au Maire de PIéchâtd/ indiquent que les activités
artisanales existantes cohabiterit très bien avec i'activité asricoie.et que les terrains qui
leurs sont,dévolus ne sont déjà plus agricoies. ' • ' :

=> chaque commune est invifée dans un premier temps à repérer Ses activités
existantes dans leur campagne. Et ainsi quantifier les besoins en STECAL activités. Mais/ il
est rappelé''que les STECAL ont. un caractère exœptionnd au titre du code de
l'urbanisme. Un point sur lequel fa Chambre d'Agricuiture est très attentive. Ces STECAL
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'devront recueiliir l'avis de fa CDPENAF/ dont .la 'doctrine actuelie semble être assez
souple-en, matièrç'de STECAL activités/-dans la mesure ou. les activiNÇs économiques

l.revêten.t un caractère d'intérêt général pour ies territoires/ en termes^çf'éçQnomie et
d'empiois. - , ; ' • - ,' • • '. ' - • • '. •

! Mme GARDAN " Maire de la Noë-Bfanche/ rappeile que •fe''PLUi est un projettes élus çt
'que certains avis/ne sont que consultatifs. .'•.'•'. . . • •.;

( . ' • • - \ . . I'1 . . .

.Une position partagée par (es autres élus de f'assembiée.

l M. MELLET suggère que des STECAL.activités poufra'ient être créés par la suite suivant les
besoins tout en suivant des procédures de modifications d^'PLUI. !1 souligne par âHfeurs.
.que.sL un .artisan a besoin de s'asrancflr de manière importante/-il faut' l'inviteràaileren
Izone.d'activités. • ' - - :. , , . . - .•-'.'.,

M. PRINŒN - Maire de Pancé/ et M. LEGENDRE soflt, d'accôrd pour répertorier ies
activités et créer les STECAL en cçnséquçnce/ -i '. . . ' ,'

M. LEFEBVRE-" Maire du .Petit-Fou^eray/ demande'si la création d'activités liées au
l tourisme (hébersement/ restauration,..)/ hors changement de.de.stinatipn/ serait possible
en STËCAL ? f! souhaite que le PADD Iç permette. - .'. •• •'.

!=>'demande des ç!us de reprendre la rédaction du PADD/ afin quelle soit !a moins
cpntraignante possible. .. . •. . . .

3, Concernant la question des statiônnernents poids lourds/ il est fait ie constat que
cette question touche prindpaiemerit les communes situées le iohg de l'axe Nantes-
Rennes : Crevin/ pôiigné/ Bain de Bretagne/Grand-Fougeray et également la-commune de
iaulnièresdu fait de son restaurant qui capte les poids lourds passant sur la RD 777.

est fait état d un-manque, de.placés de stationnements et cf'espaœs inadaptés pour la
haltë de '-ces camions en particulier pour la. nuit/ engendrant parfois bagarres et.
nuisances. .-'..• ... . : •: '. ' • . '' . ' '

M.' RiNFRAY:'- Maire de Polighé/ ténrpigne de. fa situation de sa commune et rappelle
qu'un emplacement était réservé par l'Etat dans son PLU/ pour réaiiser une aire de repos
au niveau de Môntru/ et que celui-ci -sera à reprendre dans le PLLH, . •

est fait .mention de l'historique de la réaiisation de la RN 137 et des projets d'aires de
repos associes. . - . •• .'.''.. . •- 7

^. MELLET propose d'adresser un courrier au Préfet afin de .Ilntèrpdler sur. cette
question: '":'., • -• .. . . , -.•••' : ' -

=>Les élus sont: à'accord, pour mentionner et prendre en compte les contraintes, de
statiQnnement des poids lourds dans JePLUI.. . , . . , •'•',•

V Concçmant l'extension çlu Parc d'actîvités du Pays de Grand-Fougeray/ ex PA
•des'4'roufces. ''''.••... : ., , - .

M. DAV!D; insiste sur i'enjeu du déyeioppemsnt. économique pour le territoire et sur les
dynamiques en cours, l) justifie i'opportunité de maintenir, le projet d'exfcension du- PA •
sur.Grand-Fouseray/ 37 ha à i'est'de la, RN 137, du.fait de fa prospection en cours sur
'extension cju PA-de-ÇÉiateau-Gaillard à Bain-de. Bretagne*. Avanf les. premEers'travaux/

pius- de ô0% .des terrains y seraient, réservés. A Crevin il' ne reste plus de terrains
disponibles,'le-Parc des/4 routes'-est ia seule possibiiité pour l'intercomnnundité
cf'accuêillir des .entreprises nécessitant de vastes terrains. Il souha.rte.donc que ce projet •
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'inscrit- dans le projet de PLU du Grand-Fougeray soit maintenu dans iè PLUL

[M. MELLET soutient ce projet/ tout en ,étant conscient, des remarques ^es Personnes
Publiques Associées sur !e sujet. Elles'jugent ;qu'ii est prématuré çj'affifcher un projet
d'extènslon du PA des 4 Routes. / ' - • . ' ' . .

Le? élus de Bain de Bretagne et de Grand-Fougeray souiisnent l'importance-d'avoir (es
capacités d'açcyeillir de i'emploi sur le territoire.' ' - .' . .' - ' .. ' .

!=>L@s é[us-.souhaitent.maintenir,.œ projet au.regard des enjeux économiques, et de [a

nécessité d'ahticiper 1e développement économique à moyen et long termes. Un
l tableau sera réalisé avec' le service développement économtçfue de la Communauté de
i-côîrimunes pour suivre là consommatioYi foncière/ quailifi.ér les terrains disponibles/
ceux .construite/ etc./ ce qui permettra d'identifier. précisément et d'évaiueNes besoins/
etde lesjustiffër.dansleTapportd^.présentation.' '' / '

II/ Présentation dès grands enjeux en matière de cadre de vie .

/ -

.Ces enjeux se déclinent selon les objectifs suivants :• - . •

- encourager l'usage de la voiture partagée

-contribuera l'animatjon des bourgs . • , -

favoriser l'acçès aux équipements-à f'enssmbje des,habitants

- développer fes .dépiacements doux ' '• '• '. .,

. • - accompagner une campagne; en évolution

• - concilier là trame verte'et. bleue .et les pratiques

Rétranscriptioh des débats ;; . ' - " .

l/ Concernant les dépïaceménts vers l'exterieur du territoire

La Commune de Chanteloùp propose d'îndiquer dans je PADD qu'il faut faire le lien .
avec. les lignés i.llenoo et TER/ en plus du dévdoppemçnt des aires de covoiturass.

Perspective propose'd'ajoufcer'dans le PADD cet .élément :« tirer partie des dessertes
illenoo et TER afin de déydopper l'intermôdalité »;' Cequiestvaiidé par les .élus.

2, Concernant le développement du tourisme vert/ l'hôtdlerie et la restauration..

Lg Commune de.-'Chantetoup/ et d'aufe élus ont souligné i'inœmpatibilité entre
l'hôtellerie qui.serait développée au sein du PA de.Château-Gaîllard et i'objecfcif de
développer je tourisme vert. . ' .' , ''.,.. s '

Perspective' propose de déplacer cet objectif dans l'axe 2 relatif aux parcs d'activités.

M.'MELLET depnande deprédser.que ie.PÀ de-Châtéau-Gaillard a. Vocation à accueillir
une mixité des activités et notamment l'hébergement hôtelier/ la restauration et 'les
activités de loisirs. . . . ." .-••'••-.•

Le dévëloppement^de l'hôtëi.lerie et de.-ia restauration dans les parcs d'açtivités est .
questionné. Pour i'ensemble des é!us/ il.est important d'ayoir de. la souplesse au niveau
duRADD.'. . •.,•.• ,;/, .- •:

t ' - ' ' . ' . . •

Les-élus de, !a Commune du Grand-Fougeray indiquent qûs cela ne fait pas partie de leur
projet, de PLU, considérant que Fôffre au sein du œntre-ville est suffisante'et doit être
soutenue. •-'..' . ' . :•
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Jl pourra être ••précisé-dans'le PADD quÊ:I'offre en hôteilerie et restQuratjon'au sein des
parcs d!activftés:. pourra êtfë développée/ mais dans un souci'de comf5Çmentarité avec
•l'offre présente dans les'centralités. ~. • ' '- . . • /i

3, Mme. GARDAN/ questionne k ConseH. communautaire sur ,1e projet de cuisine
centrale qui avait été évoque fi y.a .quelques années pour Jes 'cantines'des-.écoles du
temtôire.. •.• ' - - ' . • ~ •' '.- .- . .' . ".:

M. MELLET.précise :que ce pçint n'est pour .le cnomeht pius cf'açtuafite/ et'qu'JI dépend
de'Ja,grande diversité des situations communales. '\, '. -' '

UU Présentation des îîrançls enjeux en matière d'habitat// ,

Ces enjeux se déclinent selon fes.objectifs suivants : . r' .

- accueillir de nouveaux habitants suf l'ensemble du territoire.. -,

- avoir une.plus grande maîtrise des opérations. '•• , '

- accompagner iés habitants dans leurs projets- , '. --'..
\ . • ~

"• permettre un parcours residentfd complet sur le territoire. ' . 1 • '.

Perspective soum'et/au Conseil, communautaire des •propositions d'ajystements et de .
précisions du.PADD suite aux .remarques des PPA. Ces éléments portent sur : ; -

- une précision des capacités de densiflcation et des enveloppes foncières .en \
extçnsion destinées à accueillir de l'habitat; , '

-la suppression dans le PADD de la mention relative au Plan Partenariaf de
Gestiôn-de'Ia Demande de. Losement Social et d'informatfon .des Demandeurs

. • , (PPGDLSID) du fait de son caractère non obiigatoire/ tout en maintenant des axes
•' -permettant de guider Pattributioh des logements .sociaux, I " '. .

Ces éléments sont validés par les éius. •'.' ' . -' . ' .... . '

Retrans.cription des. débats : ' . ' ' -• . '. : •

/ Concernant les objectifs du SCOT en termes d'açcueil de population.

La Dl)TM,a.Jugé très ambitieux.les Qbjëctifs du SCOT du. Pays des vaiions de Vilaine/ au
regard des çfernières.donnees iNSE.E et.l'a souiigné lors de fg:réunion PPA. . - .

Perspective, rappelle que ce sont les objectifs du SÇOT qui ont-été utilisés comme basé
décalcuf pourjePLUI; '• •••'''- ' . • '

M. MELLET confirme la yofonté des élus de maintenir, œtte base de calcu!/ car. cela
reflète une ambition politique partagée au sein de. l'interçommunalité et du.,Pays des
valions de Viiàihe; • • . • •

2, Concernant l'àttribution des logements'sociaux, i! est rappelé le rôle pivot des
Communes dans f'attributiôn des logements, sociaux, La Commune est en première, l i'gne
dans la connaissance des publies pouvant rencontrer des difficuités particulières.

3, Concernant la mention dans le PÀDD. « II s'agira d'établir une veille du marché
foncier en partenariat avec la Société d'Âmenagement Foncier et d'EtabIissement
Rural (Safer) » .

.es élus rapp£l'lent-que. le Bureau communautaire n'a pas souhaité poursuivre le
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partenariat avec-l'a SAFER sur cet outil «vigifoncier» te jugeant.peu efficace car
i'informatiqn leur arrivait.bien trop tardivèment. En revanche/ l'enjeu de^ompensatiQns

1-foncières pour les exploitants agricoles impactés et de veille foncière est,?partagé et .doit.
être m'aintenu. • - . . ' '. ', -.-'••'.'

4, Concernant l'ajout dans Iç PÂDD d'une mention relative à «l'adaptatîon du
terfitoire au changement climatique ». ' ;:

M. BRIZARD - Adjoint au -Maire de Pléchâtel/rappdle que lors de Patdiér P/sDD avec le .
monde asricoie/ il avait été mentionné ,1'intérêt de ne pas bioquer des aménagements
qui permettraient de. limiter f'impact du'chansèment climatique, sur J'agricyÉturê/ et
donnait comme exemple fes retenues œlfinairés permçttan.^ l'irrigatjon ,dès cultures en
période sèche.

•'./'

Les questions relatives au PADD. sont alors épuisées. ' ' •

Pour conclure ce débat/ Mme MQUTEL rappel!? qu'url même débat devra avoir.lieu au
sein de chaque Conseil municipal/dès le mois de juin. _'. , •• • \ - .. ,

Ppur.extrait conforme/ Le Président

Yvon MEL

feôabin.
.35470 BAlfN DE BR^ÎAQNE
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COMMUNE DE CHANTELOUP
35150

----
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 10 JUIN 2017

***************

L’an deux mil dix sept, le dix Juin, à 10h30, le Conseil Municipal s'est réuni en session ordinaire à la Mairie sous
la présidence de Monsieur MINIER Vincent, Maire.

Présents : 17
- Vincent MINIER : Maire
- Mme GOUR Christèle,  M LAURENT Yann,  Mme TRICOIRE Isabelle, GOLIAS Chantal : Adjoints
-  Mme  MLYNARSKI  Caroline,  Mme  QUEMERAIS  Séverine,  M  LEBRETON  Gervais,  Mme  DEGAND
PHILIPPOT Laurence,  Mme CHATTON Valérie, M. COLIN David (arrivé à 10h45), Mme CHATELLAIN
Marie-Anne,  Mme  BOVI  Aurélie,  M  SIMONNEAUX  Joseph,  M.  TARDIF  Christophe,  Mme  BEIGNON
Séverine, M DENIGOT Patrick : Conseillers Municipaux.

Mme Annie MOUTEL, vice-présidente à Bretagne Porte de Loire Communauté, invitée pour présenter le PLUiH

Absents excusés : 2  (dont 1 pouvoir)
M. MONREAL Louis (pouvoir à M. LEBRETON), Mme HASLE Nathalie

Absents : 0

Nombre de votants : 18   Nombre de conseillers en exercice : 19
Date de la convocation : 02/06/2017

Mme BEIGNON prend place au bureau en qualité de secrétaire.

*********************

2017-22 :
Débat sur le PADD du PLUi de Bretagne Porte de Loire Communauté

Mme MOUTEL,  vice-présidente  en  charge  du  PLUIH à  BBPLC,  rappelle  que  le  PADD (Projet
d'Aménagement  et  de  Développement  Durables)  est  une  étape  importante  dans  l'élaboration  du
PLUIH.  C'est  la  pierre  angulaire  du  projet,  l'expression  politique  et  la  concrétisation  d'un  travail
partenarial  qui  s'est  déroulé  depuis  janvier  2017,  avec  l'organisation  d'ateliers  thématiques  et  de
réunions auxquelles  ont  été  associés  les  élus  locaux,  des  partenaires  institutionnels,  les  personnes
publiques associées, les services de l’État, les chambres consulaires et un groupe de travail agricole.

Trois réunions publiques se sont déroulées les 29 mai, 6 et 7 juin 2017, pour partager la démarche avec
la population.

Un débat sur le PADD doit avoir lieu au sein des Conseils municipaux de chacune des 20 Communes
membres de la Communauté de communes. 

Mme MOUTEL présente à l'assemblée les grandes lignes du projet. 

Chaque élu ayant reçu une première version du document écrit, il est proposé notamment de revenir
sur les éléments qui ont suscité des remarques de la part des élus et des Personnes Publiques Associées
afin d'en débattre.

Il est tout d'abord rappelé les grandes orientations du projet :
I/ l'économie : renforcer la viabilité économique du territoire ; 
II/ le cadre de vie : faire de l'identité rurale un atout, 
III/ l'habitat : mieux répondre aux attentes des habitants.

Puis, il est exposé la procédure à suivre ainsi que les objectifs d'élaboration du PLUIH, notamment en
matière de calendrier. Ainsi, l'approbation du PLUIH est programmée avant la fin 2019.
Mme MOUTEL reprend les incidences du contexte de fusion sur le PLUIH, citant le rattachement des
20 Communes de la nouvelle intercommunalité au SCOT du Pays des vallons de Vilaine.

Il est alors débattu de chacun des grands enjeux du PLUIH.

I/ Présentation des grands enjeux en matière économique, 

Envoyé en préfecture le 12/06/2017

Reçu en préfecture le 12/06/2017
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Ces enjeux se déclinent selon les objectifs suivants :
- créer les conditions favorables au maintien de l'activité agricole 
- renforcer les capacités d'accueil des entreprises au sein des zones d'activités
- assurer la qualité des aménagements au sein des parcs d'activités
- adapter l'offre en commerces et services à l'armature territoriale
- saisir les opportunités locales en matière de ressources naturelles

Retranscription des débats : 

* Il est important pour le bourg de veiller à un équilibre de bassin de consommation et d’organiser la

répartition commerces/habitat. Mme Moutel précise que de toute façon le SCOT et le DAC régissent

l’implantation des commerces, notamment les surfaces de 300 m². Le PLUiH va également se doter

d’outils pour que dans un laps de temps de 3 à 5 ans une surface commerciale garde sa destination en

l’attente d’un repreneur.

* Les élus souhaitent également que la ZA de Chanteloup puisse revoir le jour dans les orientations

économiques.

II/ Présentation des grands enjeux en matière de cadre de vie 
Ces enjeux se déclinent selon les objectifs suivants :
- encourager l'usage de la voiture partagée
- contribuer à l'animation des bourgs
- favoriser l'accès aux équipements à l'ensemble des habitants
- développer les déplacements doux
- accompagner une campagne en évolution
- concilier la trame verte et bleue et les pratiques

Retranscription des débats :

* Les élus s’interrogent sur les échéances,  obligations et financements de la création de liaisons

vertes entre les communes. M. le Maire explique que cette question de « frontières » et d’intervention

de la communauté de communes est complexe et encore à l’étude.

III/ Présentation des grands enjeux en matière d'habitat, 
Ces enjeux se déclinent selon les objectifs suivants : 
- accueillir de nouveaux habitants sur l'ensemble du territoire.
- avoir une plus grande maîtrise des opérations
- accompagner les habitants dans leurs projets
- permettre un parcours résidentiel complet sur le territoire. 

Retranscription des débats :

* Les élus prennent note des 2 Stecal sur la commune.

* Bien que la densification et l’intervention en priorité sur les dents creuses soient nécessaires, il

faudra veiller à ne pas défigurer un certain « cadre de vie naturel » sur la commune. M. Laurent et M.

le Maire rappellent l’intérêt des zones N dans le zonage, les limites réglementaires fixées par le SCOT

en matière de logement/ha et le rôle du règlement qui peut prévoir des zones « vertes » par opération.

* Les élus s’interrogent enfin sur le nombre de propriétaires qui verraient leur terrain aujourd’hui

constructible devenir inconstructible avec le futur zonage et vice-versa, ainsi que les recours de ces

personnes. Mme Moutel et M. le Maire expliquent que ces questions sont centrales et récurrentes à

chaque modification/révision du PLU, mais qu’elles s’imposent. Des enquêtes publiques sont aussi là

pour recueillir les avis de la population.

*********************
Pour extrait conforme,

"Affaire inscrite à l'ordre du jour"

Le Maire, Vincent MINIER

Envoyé en préfecture le 12/06/2017

Reçu en préfecture le 12/06/2017

Affiché le 

ID : 035-213500549-20170610-2017CM22-DE
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Envoyé en préfecture le 16/06/2017

Département

ILLE ET VILAINE

Arrondissement

REDON

Canton

BAIN DE BRETAGNE

EXTRAIT DU PRoeES-"VJ!IDJ;:¡tt~~":"":'__-____J

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 9 JUIN 2017
Nombre de conseillers
En exercice : 18
Présents : 16

.' Votants : 18

Date de convocation
2juin 2017

L' an deux mil dix-sept, le neuf du mois de juin, à vingt heures, le
Conseil municipal de la commune de Crevin, étant réuni au lieu
ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la
présidence de Monsieur Daniel GENDROT, Maire.

Etaient présents : Mmes, Mrs : GENDROT Daniel ; ROUSSOULffiRES Christine; LEMOINE Gérard;

BRUNEAU Dominique; PIAT Christian; BOURGEAULT Jean-Claude; CLEMENT Pierre; DAYON

Philippe; PEUVREL Christine; BOURET Rozenn; THBPAULT Muriel; PERRUDIN Magali; DALMAR

Sandrine; CLOLUS Estelle; DUPERRIN-GOIZET Anne-Laure : GROSDOIGT -TOUROUDE Mélanie.

Etaient excusé(e)s avec Pouvoir : DESHOUX Yvette (Pouvoir à D. GENDROT) ; LEROY Jean-

Michel (Pouvoir à E. CLOLUS).

Etaient absents excusé(e)s :

Etaient absents:

Secrétaire de séance: Madame Estelle CLOLUS

2017/05/003
Plan Local d'Urbanisme intercommunal- Débat sur le Projet

d' Aménagement et de Développement Durable (PADD)

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipalla démarche engagée par la Communauté de

conununes de Moyenne Vilaine et Semnon et reprise par Bretagne porte de Loire

Communauté depuis le 1er janvier 2017, en vue de l'adoption d'un Plan Local d'Urbanisme

intercommunal (PLUi).

Monsieur le Maire invite Monsieur Jean-François RAULT, Chargé de mission Urbanisme au

sein des services de Bretagne porte de Loire Communauté, à présenter le Projet

d'Aménagement et de Développement Durable.

Monsieur RAULT rappelle que le Projet d'Aménagement et de Développement (PADD)

constitue une étape essentielle dans l'élaboration du PLUi, puisqu'il va constituer le socle sur

la base duquel devra être rédigé le PLUi.

L'élaboration du PADD est le résultat d'un travail engagé depuis janvier 2017 par l'EPCI, au

sein d'ateliers thématiques et de réunions associant les élus locaux, les personnes publiques

associées, les services de l'Etat, les chambres consulaires et un groupe de travail agricole.

Le PADD ayant fait l'objet d'un débat au sein du Conseil communautaire le 18 mai 2017, il

doit désormais être présenté et faire l'objet d'un débat, au sein de chaque Conseil municipal

des communes membres.

La procédure à suivre ainsi que les objectifs d'élaboration du PLUm sont présentés,

notamment en matière de calendrier. L'approbation du PLum est programmée avant la fin

2019.
Le contexte de fusion et ses incidences sur le PLum est évoqué, citant le rattachement des 20

Communes de la nouvelle intercommunalité au SCOT du Pays des Vallons de Vilaine.

ilest alors débattu de chacun des grands enjeux. du PLum.
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Monsieur RAULT rappelle les grandes orientations du projet:

Il l'économie: renforcer la viabilité économique du territoire;

IT! le cadre de vie: faire de l'identité rurale un atout,
IW J'habitat : mieux répondre aux attentes des habitants.

Le projet de PADD se décline autour des grands enjeux suivants:

Grands enjeux en matière économique, déclinés selon les objectifs suivants:

o Créer les conditions favorables au maintien de l'activité agricole

o Renforcer les capacités d'accueil des entréprises au sein des zones d'activités

o Assurer la qualité des aménagements au sein des parcs d'activités

o Adapter l' offre en commerces et services à l' armature territoriale
o Saisir les opportunités locales en matière de ressources naturelles

Grands enjeux en matière de cadre de vie, déclinés selon les objectifs suivants:

o Encourager l'usage de la voiture partagée

o Contribuer à l' animation des bourgs

o Favoriser l'accès aux équipements à l'ensemble des habitants

o Développer les déplacements doux

o Accompagner une campagne en évolution

o Concilier la trame verte et bleue et les pratiques

Grands enjeux en matière d'habitat, déclinés selon les objectifs suivants:

o Accueillir de nouveaux habitants sur l'ensemble du territoire

o Avoir une plus grande maîtrise des opérations

o Accompagner les habitants dans leurs projets

o Permettre un parcours résidentiel complet sur le territoire

Retranscription des débats :

Concernant l'orientation générale de protection des paysages et des espaces naturels;

Monsieur Gérard LEMOlNE, adjoint délégué au cadre de vie évoque la difficulté de faire

appliquer la protection des haies. Celles-ci peuvent être détruites sans autorisation et souvent

on sien aperçoit trop tard. Par ailleurs, le public semble souvent méconnaître les règles de
protection existantes et les démarches à engager.

Monsieur le Maire ajoute que le problème réside également dans la difficulté à sanctionner les
abus.

Monsieur RAULT répond que le PLU permet, par un classement adapté, de protéger certains

secteurs. L'application demande effectivement beaucoup de pédagogie. fi peut être demandé

au propriétaire de compenser les destructions par de nouvelles plantations.

Concernant l'objectif de favoriser le développement local en développant l'emploi sur le
territoire :

Madame Estelle CLOLUS intervient en disant que cela semble bien utopique: combien

faudrait-il créer d'emploi sur le territoire pour éviter les déplacements vers la métropole
rennaise ?

Monsieur RAULT répond qu'au vu des chiffres de 2013 il faudrait créer une proportion

d'emploi local correspondant à environ 36,5 % de l'offre actuelle. fi faut voir que la

répartition n'est pas la même selon les communes du territoire: ce qui apparaît effectivement

un objectif inatteignable à CREVIN, peut sembler au contraire très réaliste pour les
communes du sud du territoire,
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Monsieur le Maire évoque la question des déplacements vers RENNES qui deviennent de

plus en plus problématiques à certaines heures. L'augmentation des temps de trajet dus aux

bouchons sur la RN137 rend la commune moins attractive. Vidée est de développer une voie

dédiée pour le bus afin de le rendre plus attractif et plus compétitif.

Concernant l'objectif de soutenir l'activité artisanale en milieu rural:

Monsieur Pierre CLEMENT précise qu'obliger les artisans à s'installer dans des zones

d' activités reviendrait à leur imposer des charges beaucoup plus importantes.

Monsieur le Maire précise que l'artisanat en campagne est peu développé sur la commune de

CREVIN. Les artisans qui s'installent ou se développent sur la commune sont et seront invités

à aller dans les Parcs d'activités, prioritairement. Ce d'autant plus qu'une entreprise

souhaitant développer son activité trouvera davantage d'intérêt à s'installer dans un secteur
adapté.

Monsieur Rá.Ul.T ajoute que les questions liées aux flux de circulation, à la voirie, ou même

à la transmission des entreprises posent problèmes lorsqu'elles sont en campagne. A l'inverse
imposer à tous les artisans de s'installer dans les zones d'activités n'est pas une solution

adaptée en toute circonstance car tous ne peuvent y investir.

Concernant l'objectif de valorisation du patrimoine bâti:

Monsieur le Maire fait valoir que le maintien du petit patrimoine apparait comme un enjeu,

mais sa mise en valeur apparaît souvent difficile.

Monsieur Gérard LEMOINE ajoute que ce bâti n'est pas toujours (ou n'est plus) sur les lieux

fréquentés par la population, ni au bord des chemins de randonnée, afin de lui redonner une
certaine visibilité.

Concernant l'objectif de répartition démographique par type de pôle:

Madame Estelle CLOLUS évoque le fait que le prix du terrain à CREVIN est plus élevé que

sur les autres communes. Une harmonisation des prix lui semble souhaitable afm de permettre

une répartition démographique adaptée.

Monsieur Gérard LEMOINE répond que le niveau des prix résulte de la loi de l'offre et de la

demande ...

Monsieur le Maire précise que pour parvenir à une maîtrise du coût des terrains, il

conviendrait de mener une politique active de gestion du foncier, par anticipation, de

nombreuses années à l'avance, et de cumuler des opérations d'aménagements publiques avec
des opérations privées.

Concernant l'objectif de concilier la trame verte et bleue et les pratiques:

Monsieur Christian PIAT, Conseiller municipal délégué au Fleurissement évoque les

orientations en matières d' espace verts. Où sont décidés les pourcentages d'espaces verts dans

le PLU, à quel moment, comment et pourquoi?

Monsieur RAULT répond que ce travail sera fait lors de l'élaboration du règlement du PLUi.

Concernant l'objectif de permettre un parcours résidentiel complet:

Monsieur Gérard LEMOINE évoque la nécessité de prendre en compte l'enjeu du

vieillissement et la difficulté de trouver des places en maison de retraite. Pour ce faire il

apparaît souhaitable selon lui d'accompagner la création de nouveaux établissements pour

développer l'offre existante.
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Concernant la problématique du stationnement des poids lourds:

Monsieur le Maire évoque enfin une question qui a déjà été évoquée en Conseil

communautaire mais qui n'est pas mentionnée au PADD: la prise en compte de la

problématique du stationnement des poids lourds.

Alors que le projet ancien de création d'une aire de stationnement le long de la RN 137, sur la

commune de POLIGNE a été abandonné, il serait souhaitable qu'un emplacement adapté soit

positionné dans le PLUí afin que puisse être réalisé un équipement de ce type.

n n'y a en effet pas d'autres aires de repos entre NANTES et RENNES que raire du Hil,

située à l'entrée de RENNES. Les poids lourds qui circulent sur la route des Estuaires sont

donc souvent amenés à stationner dans des endroits inadaptés, souvent dangereux, à proximité

de la quatre voies.

Les questions relatives au PADD sont alors épuisées.

La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération.

Délibéré les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme au registre,

LeMaire,

Daniel GENDROT

..
: :::_.::-:..... :.. '~'-.'.:.: '.:.---:_'-'.::'_:- .. :-:--:'.::.::::.:"._":':-:';::~::.:'

:CETACTEPEUTETRE'CONTESTE ·.·••.:·.••..·.·••.·•··.·•·•··.•·•····•.>i.'?i<,·y.<·i ...............................................................
Les voles de recours Les délais

Devant le Maire: Si le recours gracieux est présenté duns le délai de deux mois à

Le recours gmcleux compter de la publication, le demandeur dispose. à partir du refus,

express ou tacite, d'un nouveau délai de deux mois pour introduire

Pour ce recours, l'absence de réponse dans les quatre mois équivaut un recours contentieux devant le Tribunal Administratif,

à un rejet de la demande.

Devant le Tribunal Administratif: Le recours contentieux doit être présenté dans les deux mois à

Le recours contentieux compter de la publication de l'acre,

n est précisé que. sons peine d'irrecevabilité. tout recours contre

cette décision devra être accornpagné, soit de la justification du

dépôt d'une demande d'aide juridictionnelle, soit du règlement

d'une somme de 35 € au titre de la contribution à l'aide juridique,

conformément aux dispositions de l'article 1635 bis Q du Code

Général des Impôts, et du décret n° 2011-1202 du 28 septembre

2011.
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Département N°2017045 
ILLE ET VILAINE  

Commune  
LALLEU   

  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

  

 Séance du 23 juin  2017 
  

Nombre de conseillers  
en exercice : 15 

L’an deux mille dix-sept, le 23 juin à vingt heures trente, le Conseil Municipal 
de la Commune de Lalleu, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 
à la Mairie, sous la Présidence de Mme DIGUE, Maire. Présents : 9 

Votants : 9 
Pour : 9  
 Date de convocation du Conseil Municipal : 14/06/2017 

 
  

 Présents : MM.LASSALLE JAGAULT ETENDARD CLEMENT  
Mmes. DIGUE MALEUVRE PRIME COTTIER NEVEU. 
 
Absents excusés : Madame CROIXMARIE Caroline et Monsieur CHOLLET 
David. 
 
Absents : Messieurs BARREL, LURTON et BOURDEAU puis Madame 
HAMON,  
 
Secrétaire : Madame DIGUE Marie-Christine. 
 

DEBAT SUR LE PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLES (PADD) 
 

Introduction présentée par M. RAULT. 

Monsieur Jean-François RAULT, chargé de mission urbanisme et environnement à Bretagne porte de 

Loire Communauté, rappelle que le PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durables) est 

une étape importante dans l'élaboration du PLUIH. C'est la pierre angulaire du projet, l'expression 

politique et la concrétisation d'un travail partenarial qui s'est déroulé depuis janvier 2017, avec 

l'organisation d'ateliers thématiques et de réunions auxquelles ont été associés les élus locaux, des 

partenaires institutionnels, les personnes publiques associées, les services de l’État, les chambres 

consulaires et un groupe de travail agricole. 

 

Un débat sur le PADD doit avoir lieu avant l'été au sein des Conseils municipaux de chacune des 20 

Communes membres de la Communauté de communes.  

 

Ce soir, Monsieur Jean-François RAULT, présente au Conseil municipal les grandes lignes du projet.  
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Chaque élu ayant reçu une première version du document écrit, il est proposé notamment de revenir sur 

les éléments qui ont suscité des remarques de leur part afin d'en débattre.  

 

Il est tout d'abord rappelé les grandes orientations du projet : 

 

                   I/ l'économie : renforcer la viabilité économique du territoire ;  

                   II/ le cadre de vie : faire de l'identité rurale un atout,  

                   III/ l'habitat : mieux répondre aux attentes des habitants. 

 

Puis, il est exposé la procédure à suivre ainsi que les objectifs d'élaboration du PLUIH, notamment en 

matière de calendrier. Ainsi, l'approbation du PLUIH est programmée avant la fin 2019. 

Le contexte de fusion et ses incidences sur le PLUIH est évoqué, citant le rattachement des 20 

Communes de la nouvelle intercommunalité au SCOT du Pays des Vallons de Vilaine. 

Il est alors débattu de chacun des grands enjeux du PLUIH. 

 

I/ Présentation des grands enjeux en matière économique,  

Ces enjeux se déclinent selon les objectifs suivants : 

- créer les conditions favorables au maintien de l'activité agricole  

- renforcer les capacités d'accueil des entreprises au sein des zones d'activités 

- assurer la qualité des aménagements au sein des parcs d'activités 

- adapter l'offre en commerces et services à l'armature territoriale 

- saisir les opportunités locales en matière de ressources naturelles 

 

Retranscription des débats : 

1/ Concernant l'objectif de densification : 

 

Certains élus s’interrogent sur le nombre d’hameaux existant sur le territoire. 

 

JF RAULT explique qu’il y a à ce jour 1000 hameaux sur le territoire dont 30 ne sont que constructibles, 

ce qui est exceptionnel 
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De plus, il est demandé quelle est la procédure pour faire un changement de destination de son bien ; 

 

JF RAULT répond que pour réaliser cette procédure, il faut faire une déclaration préalable de 

changement de destination. 

 

Il est précisé lors de ce débat qu’un répertoire des zones de la commune devra être réalisé au cours de 

cet été et avant fin septembre.  

 

2/ Concernant les artisans en campagne 

 

Certains élus se demandent ce que les entreprises déjà implantés deviendront ? 

 

JF RAULT répond qu’il faudra voir si dans le futur les entreprises pourront s’agrandir là où elles sont 

actuellement. Il faudra prévoir un inventaire des artisans et des entreprises. 

 

JF RAULT rappelle  aussi les échanges qu'il y a eu sur le sujet lors du conseil communautaire et la 

volonté des élus de ne pas bloquer le développement des artisans déjà installés. En revanche pour les 

nouvelles créations, ceux-ci seront invités à s'installer dans les zones d'activités prévues à cet effet.  

 

JF RAULT, rappelle le caractère agricole de ces zones et le cadre légal actuel qui ne permet que 

l'extension des habitations existantes. Pour les activités il faudra réaliser un inventaire fin de l'existant 

et des besoins d'agrandissement afin de prévoir en conséquence les STECAL activité nécessaires.  

 

Les élus sont invités à réaliser cet inventaire. Selon eux il existerait peu d'activités artisanales présentes 

en campagne sur leur commune mises à part quelques entreprises de travaux publiques et travaux 

agricoles.  

 

4 / Concernant le tourisme 

 

Les élus s’accorde qu’il  faut soutenir le développement du tourisme vert et les gites. 
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5/ Concernant le petit patrimoine bâti 

 

Certains élus posent des questions sur le devenir de leur patrimoine et de son cadre de vie. 

 

JF RAULT précise qu’il faut cibler les bâtiments susceptibles d’avoir un passé historique et de les 

intégrer dans le PLUIH comme patrimoine et donc d’interdire la démolition pour la revente de pierre. 

 

Un document existe déjà en Mairie dont l’inventaire du petit patrimoine bâti. Le recours à l’architecte 

conseil du Conseil Départemental peut être utile pour voir les règles qui se rattachent à de tels bâtiments 

et faire un diagnostic. 

 

6/ Concernant la production de logement sociaux 

 

JF RAULT précise à ce sujet qu’il faudra se réfléchir sur ces logements adaptés. 

 

Mme COTTIER précise qu’il y a quand même un problème de transports adaptés sur la commune. 

 

Les questions relatives au PADD sont alors épuisées.  

 

« La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération » 
 

 

         Le Maire,  

         DIGUE Marie-Christine 
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COMMUNE de LE SEL DE BRETAGNE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance ordinaire du 3 juillet 2017

Nombre de conseillers L'an deux mil dix-sept, le trois juillet à 20 heures 30, le Conseil Municipal
En exercice : 15 de la commune de Le Sel-de-Bretagne, dûment convoqué, s’est réuni à 
Présents : 10 la mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur MÉNARD 
Votants : 10 Gilbert, Maire.
2017 - 5 - Date de convocation du Conseil Municipal : 23 juin 2017
Présents : MM. MÉNARD Gilbert  MORIN Stéphane  Mme COQUARD Laure MM. BOURDAIS
Pascal   BOURGUIGNON René  MACÉ Christophe   MANCEAU Aurélien   Mme LAMBERT
Catherine  M. AULNETTE Sylvain  et  Mme ROLLAND Christèle
formant la majorité des membres en exercice.
Absents excusés :  M. DEMAY Alain  Mme LERAY Ginette  et  PROVOST Sonia
Absents :  M. BRUÈRE Bruno  et  Mme GUINARD Marie 
Pouvoirs : 
Secrétaire : Un scrutin a eu lieu, M. MORIN Stéphane a été nommé pour remplir les fonctions de
secrétaire.

Délibération 2017-5-057
P.A.D.D. (Projet d'Aménagement et de Développement Durables)

Monsieur Jean-François RAULT, chargé de mission auprès de la communauté de communes
Bretagne porte de Loire communauté en charge de la réalisation du P.L.U.I., présente le P.A.D.D..

Les points suivants ont été soulevés par les membres du Conseil Municipal
• pertinence de la création de nouvelles zones artisanales de proximité quand certaines restent

vides
• possibilité de développer des activités artisanales dans les villages non siège d'exploitation

agricole
• possibilité de contraindre les porteurs de projets de bâtiments industriels ou commerciaux à

doter ceux-ci d'équipements de production d'énergie renouvelable
• possibilité de préserver (avec efficacité) la trame verte bocagère en particulier le long des

chemins de randonnées
• point de vigilance sur le réglement d'urbanisme afin d'être le plus ouvert possible permettant

les nouvelles formes architecturales (toit monopente, toit arrondi, …)

Après délibération, le Conseil Municipal
- émet un avis favorable au projet P.A.D.D. tel que présenté.

Pour extrait conforme au registre des délibérations.
Certifié exécutoire Le Maire,
Reçu en Préfecture le :
Publié ou notifié le :

Envoyé en préfecture le 12/07/2017

Reçu en préfecture le 12/07/2017

Affiché le 

ID : 035-213503220-20170703-CM_D_2017_5_057-DE
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MENT   ILLE-ET-VILAINE 

DÉPARTEMENT   ILLE-ET-VILAINE 

ARRONDISSEMENT   REDON 

CANTON   BAIN  DE BRETAGNE 

COMMUNE SAULNIÈRES (35) 
ARRONDISSEMENT   REDONCANTON   LE SEL DE BRETAGNE 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

jeudi  01 juin 2017, 20 heures   
 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Mr 
LE GUEHENNEC Laurent Maire 
Date convocation 28/05/2017 
 
Étaient présents : MM. PHÉLIPPÉ J. VALOIS D. DENIEL F. AREND M. LEFEBVRE A. ESNAULT J-
L .LEBEAU C. GOUVERNEUR G. ROULLEAU G. ANTIN S 

Formant la majorité des membres en exercice. 
 

Absente excusée : MM. BARRÉ B. (pouvoir à Gouverneur G).  BABIN L. (pouvoir  à Valois D).  
Absent : MM.  
M. Arend Martine a été élu (e) secrétaire 

 
2017036 
Débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

Monsieur le Maire rappelle qu'un débat doit être organisé au sein du Conseil Municipal avant l'arrêt du projet de PADD 
afin d'y débattre sur les orientations futures du dit PADD.  

Monsieur le Maire procède donc à l'information du Conseil Municipal et ouvre le débat sur la proposition de PADD. 
Il introduit le débat en précisant que les orientations du PADD s'articulent autour de quatre priorités. Les grands axes 
du PADD  sont  les suivants : 

 

I. Le contexte 
 
Bretagne porte de Loire Communauté est née au 1er janvier 2017 de la fusion entre les ex Communautés de communes de 
Moyenne Vilaine et Semnon et du Pays de Grand-Fougeray. Dès 2016, les 20 communes ont engagé un travail partenarial afin 
d’anticiper la compétence PLUi.  
La décision d’élaborer un PLUiH du 17 décembre 2015 (réitérée à l’échelle de la nouvelle intercommunalité par délibération 
complémentaire du 2 mars 2017) avait notamment pour objectifs de : 
 

- Définir la stratégie d’aménagement et de développement du territoire pour les 10 à 15 prochaines années en 
reconnaissant un territoire aux enjeux communs et en se rassemblant autour d’un projet fédérateur ; 

- Mutualiser les moyens, tout en recherchant une équité territoriale et une solidarité entre les communes en matière 
d’urbanisme ; 

- Intégrer le projet de PLUi dans un contexte d’évolution du périmètre intercommunal 
- Éviter la caducité des POS et mettre en conformité les PLU existants avec la loi (Grenelle II, ALUR…) ; 
- Avoir un document d’urbanisme applicable sur toutes les communes, qui soit compatible avec les documents de portée 

supérieure, tels que le SCoT du Pays des Vallons de Vilaine,… ; 
- Satisfaire aux obligations réglementaires en inscrivant le PLUi dans une démarche de développement durable, tout en 

mettant à jour les règles d’urbanisme locales pour qu’elles intègrent les réalités économiques et sociales actuelles, tout 
comme les enjeux environnementaux ; 

- Faciliter l’instruction des actes d’autorisation du droit des sols à l’appui d’un document unique. 
 

Des objectifs plus ciblés en matière de développement économique (zones d’activités, centres-bourgs, etc.), d’habitat (logements 
à vocation sociale, densification et renouvellement urbain, logements anciens, etc.), de déplacements (mobilités alternatives à la 
voiture individuelle, etc.) et d’environnement (trame verte et bleue, gestion de la ressource en eau, etc.) ont également été 
formulés. 
La première étape de la démarche a consisté en la réalisation du diagnostic du territoire et la mise en évidence des enjeux pour 
son aménagement futur. C’est sur ces bases que les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables ont été formulées. 
L’article L. 151-5 du code de l’urbanisme précise le contenu du PADD : 
 
 
 
 

Date convocation 

28/05/2017 

 
NOMBRE DE 

CONSEILLERS 
 

 
13 

 
EN 
EXERCICE :  

 

13 

PRÉSENTS : 11 

VOTANTS : 13 
Acte rendu exécutoire après 
dépôt en  Préfecture 
  
et publication ou notification 
du  
 

DATE D’AFFICHAGE 
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Affiché le 

ID : 035-213503212-20170601-2017036-DE
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- « Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) définit les orientations générales des politiques 
d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

- Le projet d’aménagement et de développement durables arrête les orientations générales concernant l’habitat, les 
transports et les déplacements, les réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, 
l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de la commune.  

- Il fixe les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. » 
 

Le PADD expose « l’économie générale » du PLUiH et fixe ainsi les grandes actions que la Communauté de communes doit 
accomplir dans le domaine de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme. Ce projet concerne l’évolution du territoire 
intercommunal dans son ensemble. Elaboré dans un souci de transparence, à partir d’un diagnostic, il répond aux enjeux et aux 
besoins de la Communauté de communes. 

 

II. Trois orientations pour répondre aux enjeux identifiés sur le territoire 
Le PADD intercommunal a fait l’objet de trois tables rondes avec les acteurs locaux et d’un échange avec les 
personnes publiques associées. Le projet de PADD est composé de trois grandes orientations thématiques (sur 
l’économie, le cadre de vie, l’habitat), elles-mêmes déclinées en plusieurs axes. 
  

1- Renforcer la viabilité du territoire 
� L’agriculture : créer les conditions favorables au maintien de l’activité 
� Les parcs d’activités : renforcer les capacités d’accueil 
� L’accueil des entreprises : assurer la qualité des aménagements des parcs d’activités 
� Les commerces et les services : adapter l’offre à l’armature territoriale 
� Les ressources : saisir les opportunités locales 

  
2- Faire de l’identité rurale un atout 

� Les déplacements vers l’extérieur : encourager l’usage de la voiture partagée 
� Les bourgs : contribuer à l’animation des bourgs 
� Les équipements : favoriser leur accès à l’ensemble des habitants 
� Les déplacements sur le territoire : développer les déplacements doux 
� Les paysages construits : accompagner une campagne en évolution 
� La trame verte et bleue : concilier la trame vert et bleue et les pratiques 

 
3- Mieux répondre aux attentes des habitants 

� Le développement urbain : Accueillir de nouveaux habitants sur l’ensemble du territoire 
� La construction neuve : Avoir une plus grande maîtrise des opérations 
� L’animation de la politique de l’habitat : Accompagner les habitants dans leurs projets 
� Les besoins spécifiques : Permettre un parcours résidentiel complet sur le territoire 

 
Le projet complet de PADD a été transmis aux   conseillers municipaux pour que chacun puisse en prendre connaissance dans 
le détail, préalablement au débat. 
Le même projet a fait l’objet d’un premier débat en conseil communautaire le 18 mai 2017. Les échanges ont notamment porté 
sur les remarques émises par les personnes publiques associées et sur des éléments de précision à apporter au document. 
 
Le conseil municipal de chaque commune doit désormais débattre des orientations générales du PADD. Des questions peuvent 
être préparées en avance par les élus pour animer le débat. 
A l’issue du débat, le projet de PADD pourra être amendé si besoin pour prendre en compte les échanges ayant eu lieu. L’objectif 
est d’enrichir ce document et de vérifier qu’il correspond au mieux aux enjeux d’urbanisme liés au territoire et à l’intérêt général. 
 
La suite de la procédure 
L’élaboration du PLUiH se poursuivra de manière à élaborer les autres pièces du dossier du PLUi : le zonage, le règlement, les 
orientations d’aménagement et de programmation, le programme d’orientations et d’actions, etc., en cohérence avec le PADD 
débattu. 
Au terme de la phase d’études, le conseil communautaire devra tirer le bilan de la concertation et arrêter le projet de PLUiH. Il 
sera ensuite soumis pour avis aux personnes publiques associées. 
Une procédure d’enquête publique sera ensuite organisée. 
Le projet de PLUiH, modifié le cas échéant pour tenir compte des observations formulées par les personnes publiques associées, 
de celles formulées par le public durant l’enquête publique, ou encore des conclusions du commissaire enquêteur, sera enfin 
approuvé par le conseil communautaire 
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Les observations durant le débat ont été les suivantes : 

 
� Répartition équilibrée de l’afflux de  population entre les différentes communes, 

 
Les élus remarquent   que le projet ne permet pas d'accueillir de nouvelles constructions dans les hameaux, même 
dans les dents creuses. Or cela éviterait de consommer des terres agricoles et diversifierait l'offre en logements. 
 
JF Rault précise qu'il faut entendre le terme de la manière suivante : répartir l'accueil de population sur l'ensemble 
des communes du territoire. Il rappelle que l'urbanisation dans les hameaux est désormais très contrainte par la loi, 
mais que des STECAL (Secteur de Taille et de Capacité Limité) pourraient être déterminés sur 1 ou 2 hameaux, en 
fonction des critères (absence d'exploitation agricole en activité, capacité d'accueil suffisante, …). Il souligne que cet 
élément a été abordé plusieurs fois avec les élus mais que pour le moment sur la commune le choix était de privilégier 
le développement du centre bourg. Rien n'est figé à ce stade et les élus peuvent en reparler entre eux et proposer après 
l'été, la création ou non de STECAL. Cette proposition sera étudiée puis devra passer en CDPENAF pour validation. 
 

� Règlement d’urbanisme identique à toutes les communes, 
JF Rault confirme que le règlement sera identique à toutes les communes 

 
�  Concernant les artisans en campagne 

Les élus posent la question de l’installation de petits artisans sur leur lieu d’habitation 
JF Rault, rappelle les échanges qu'il y a eu sur le sujet lors du conseil communautaire et la volonté des élus de ne 
pas bloquer le développement des artisans déjà installés. En revanche pour les nouvelles créations, ceux-ci seront 
invités à s'installer dans les zones d'activités prévues à cet effet.  
JF Rault, rappelle le caractère agricole de ces zones et le cadre légal actuel qui ne permet que l'extension des 
habitations existantes. Pour les activités il faudra réaliser un inventaire fin de l'existant et des besoins 
d'agrandissement afin de prévoir en conséquence les STECAL activité nécessaires.  
Les élus sont invités à réaliser cet inventaire. Selon eux il existerait peu d'activités artisanales présentes en campagne 
sur leur commune mises à part quelques entreprises de travaux publiques et travaux agricoles.  

 
� Densification dans le Centre Bourg 

Un élu demande si  il y a  une obligation de de construire dans les zones identifiées 
JF Rault, rappelle que les potentiels identifiés sur la carte n'imposent pas aux particuliers de 

construire, et à l'inverse les terrains qui ne sont pas identifiés dans le bourg pourront faire l'objet de 

divisions et d'une densification. 

 
� Concernant la rénovation des ruines ou bâtiments dégradés. 

Les élus demandent jusqu'à quel niveau de dégradation les bâtiments existants pourront être rénovés. Ils évoquent 
des critères courants : présence d'une cheminée, d'une partie au moins de la toiture et/ou d'un nombre suffisant de 
mûrs...  
JF Rault, indique que ce point sera vérifié et pris en compte par la suite.  

 
 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
Ont signé au registre les membres présents. 
  
 
Pour extrait certifié conforme, 
 

•  Le Maire, 
•  Laurent Le Guehennec 
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